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PAROISSES HE BDO 

 

EDITO 
LOI SUR LA FIN DE VIE :  

UNE RUPTURE ANTHROPOLOGIQUE ? 
 

La fête de l’Ascension du Christ, 
célébrée jeudi, nous invite à lever les 
yeux vers le ciel et à réfléchir sur le 
sens profond de notre existence. Elle 
nous rappelle que la vie terrestre n’est 
pas une fin en soi, mais une étape 
vers la vie éternelle auprès de Dieu. 
Par sa mort et sa résurrection, le 
Christ nous a ouvert les portes du 
Ciel. Il s’est rendu solidaire de chacun 
de nous et nous a préparé une place 
dans la maison de son Père. Cette 
solidarité, il nous la manifeste 
aujourd’hui encore de manière directe 
ou en passant par ceux qui nous 
entourent. 

Ce regard de foi peut nous éclairer 
sur le débat concernant la fin de vie. 
La proposition de loi visant à instaurer 
un « droit à l’aide à mourir » remet en 
cause des principes fondamentaux de 
l’éthique médicale et sociale.  

Elle entre en contradiction avec le 
serment d’Hippocrate et le principe 
fondamental du soin : soulager, sans 
jamais tuer. La médecine s’est 
toujours fondée sur le respect de la vie 
et l’accompagnement de la personne. 

Cette loi semble aussi négliger une 
dimension essentielle de la condition 
humaine : notre interdépendance. En 

mettant l’accent sur l’auto-
détermination individuelle, elle écarte 
les proches du processus décisionnel, 
comme si la relation humaine 
devenait secondaire. 

Les soins palliatifs, quant à eux, 
permettent d’apaiser la souffrance et 
doivent être rendus accessibles à tous 
et sur tout le territoire. C’est ainsi que 
la fraternité, valeur proclamée par 
notre pays, pourrait se concrétiser. À 
l’inverse, la reconnaissance légale de 
ce « droit » pourrait faire naître une 
pression implicite sur les personnes 
âgées, malades ou en situation de 
handicap, les poussant à se 
considérer comme un poids pour leurs 
proches ou pour la société. 

Face à ce risque de rupture 
anthropologique, il est urgent de 
réaffirmer notre engagement en 
faveur de la relation humaine contre 
l’isolement, et du soin contre la 
résignation. La vision chrétienne 
d’une vie au-delà de la mort terrestre 
nous appelle à une plus grande 
solidarité et à un profond respect de la 
vie, à chaque étape de son chemin. 

 

Don Régis
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CONFÉRENCE SUR L’ENCYCLIQUE « IL NOUS A AIMÉS » 
Le pape François nous a laissé une dernière et très belle encyclique sur le 

Sacré-Cœur de Jésus. Mgr le Stang nous donnera une conférence sur cette 
encyclique le vendredi 13 juin dans l’église du Sacré-Cœur (rue de Mareuil). 

- 18h30 : Messe célébrée par Mgr le Stang, dans l’église du Sacré-Cœur 
- 19h30 : Pique-nique tiré du sac, au « cocon », à côté de l’église 
- 20h30 : Conférence  

 

PÈLERINS DE L’ESPÉRANCE 2.0 ? 
Les trois années que j'ai pu passer parmi vous en paroisse furent aussi les 

années décisives pour la rédaction de ma thèse de doctorat, désormais achevée. 
Je serai heureux de vous partager le résultat de mes recherches lors d'une 
conférence accessible à tous le samedi 14 juin à 10h à la maison paroissiale (12 
rue André). Le thème est en lien avec l'année sainte dédiée à l'espérance, puisque 
j'ai étudié un courant de pensée appelé "transhumanisme", qui cherche à fonder 
l'espérance sur l'usage de la technologie en promettant de vaincre toutes nos 
limitations, à commencer par la mort. Que faut-il en penser ? Comment bien 
formuler notre propre espérance chrétienne face à ce nouveau défi ?  

Don Xandro 
 

ÉCLAIRAGE DE LA VIERGE DORÉE 
La Vierge dorée, présente au pilier de la croisée du transept de la Cathédrale, 

est désormais éclairée grâce à l’action des « Amis de la Cathédrale ». Nous les 
remercions infiniment pour leur aide et leur soutien.      

   Don Régis 
 

RUBRIQUE DE L’ARCHIVISTE 
La Vierge dorée 
Sculptée vers 1250, la Vierge dorée est, avec le Beau Dieu, la plus célèbre des 

statues de la cathédrale. Au XIIIe siècle, alors que le culte de la Vierge Marie prend 
un essor considérable, les figures de la Vierge et de l’Enfant emplissent les 
églises. Rien qu’à la cathédrale deux statues monumentales ornent deux 
trumeaux aux portails : la Mère Dieu au portail occidental, la Vierge dorée au 
portail Saint-Honoré. Alors que la Mère Dieu, hiératique, est figurée comme la 
nouvelle Eve présentant le nouvel Adam, la Vierge dorée offre l’image d’une mère 
aimante souriant à son divin Fils. Appuyée sur la jambe gauche, pliant légèrement 
le genou droit, Marie porte l’Enfant Jésus sur la hanche, et échange un sourire 
plein de grâce avec lui. Elle est revêtue d’une tunique et d’un manteau soulignant 
les formes de son corps tandis qu’une couronne fleuronnée lui couvre la tête. Le 
drapé offre toutes les caractéristiques de la sculpture gothique de la France du 
Nord de l’époque de Saint Louis. Vêtue à l’origine d’un riche vêtement à dominante 
bleue, la statue de la Vierge fut dorée en 1705 ; elle en a gardé le surnom qu’elle 
porte toujours.  

Celle que Ruskin et Proust désignaient comme la « belle petite Madone 
française » fut déposée en 1980 de son portail pour des raisons de conservation 
préventive. Un moulage fut réalisé en 1987 pour prendre place à l’extérieur tandis 
que la statue originale fut posée sur le pilier à l’entrée de la chapelle Saint-Pierre-
Saint-Paul en 1994. Trop à l’écart, la statue a été déplacée dans la nef en 2021. 

Aurélien André 



Dimanche 15 juin - LA FÊTE PAROISSIALE 
Les paroisses Saint-Jean-Baptiste et des Saints-Apôtres auront la joie de se 

retrouver le dimanche 15 juin (au Patronage Saint-Roch,14 rue Allou), en action 
de grâce pour l’année écoulée et pour les trois années de ministère de don 
Xandro parmi nous.  

Au programme, de multiples réjouissances pour petits et grands : château 
gonflable, ping-pong et baby-foot, barbe à papa, buvette, glaces... 

Comment aider à l’organisation de cet événement ?  
- s’inscrire auprès de Vianney, notre séminariste, pour être dans l’équipe 

d’organisation (07 83 19 42 17) ;  
- venir le samedi 14 juin (matin et/ou après-midi) pour installer tentes, 

chaises, stands… ;  
- tenir un stand (jeux, buvette …) le jour J ;  
- se proposer pour le rangement en fin de journée. 
La charité est créative ! Manifestez-vous aux prêtres ou à Vianney à la fin des 

messes ou à la Maison paroissiale Saint-Jean-Baptiste (03 22 91 72 08). 
Vous pouvez également préparer des gâteaux afin de composer un dessert 

varié et appétissant ! 
 

Les 20 et 21 juin - PONTMAIN / ÉVRON 

Don Augustin Fargère, qui a été en stage dans nos paroisses de septembre 
2020 à juillet 2021, sera ordonné prêtre le 21 juin 2025 à Evron. Pour cette 
occasion, nous organisons un déplacement en car, avec la veille un pèlerinage au 
sanctuaire Notre-Dame de Pontmain (lieu d’apparition de la Vierge Marie en 
Mayenne le 17 janvier 1871). Nous passerons la nuit du vendredi au samedi à 
Pontmain. Le samedi, nous assisterons à l'ordination sacerdotale à 10h à la 
basilique Notre-Dame d'Evron. Nous partirons le vendredi 20 juin à 14h et 
reviendrons le samedi vers 20h30  

Participation : à partir de 95€. Ce tarif comprend le transport, l'hébergement et 
le petit-déjeuner de samedi.  

Informations et inscription : tinyurl.com/pontmain-evron 

Nous remettrons un cadeau à don Augustin de la part de nos paroisses. Merci 

de vous rapprocher du secrétariat de la Maison paroissiale Saint-Jean-Baptiste si 

vous souhaitez y participer. 
 

JUILLET AU PATRONAGE : 3 SEMAINES DE VACANCES ! 
Le centre de loisirs Patronage Saint-Roch, 14 rue Allou à Amiens, est ouvert pour 

3 semaines au mois de juillet, à tous les enfants du primaire (à partir de 6 ans) et 
du collège (jusqu’à 15 ans). 

Du 7 au 11 juillet :  5 jours sur le thème « La légende d’Azur et Asmar », avec une 
sortie à la mer ! 

Du 15 au 18 juillet : 4 jours sur le thème « Le monde imaginaire de Peter Pan », 
avec une sortie au Parc d’attraction Bagatelle (le jeudi 17 juillet) 

Du 21 au 25 juillet : 5 jours sur le thème « Les trois mousquetaires », avec une 
sortie au Parc Saint-Pierre (jeux d’eau, tyrolienne, mini-golf…) 

Au programme de ces semaines : grands jeux, sport, ateliers artistiques et 
manuels, chant, théâtre, prière…  

Inscriptions possibles à la journée sur : https://tinyurl.com/patro0725 
Renseignements : patronagesaintroch@gmail.com ou 07 62 02 90 59  



Cathédrale Notre-Dame 

 
Ouverture : 
de 7h30 à 18h30 en semaine 
de 7h30 à 19h30 les samedis / 
dimanches          
 

Dimanche  
10h30 Messe  
17h  Vêpres  
Pas d’adoration le 1er juin 
 

En semaine 
Messes 
 9h        du mardi au samedi  
18h30   mardi Messe grégorienne  

    sauf le 3 juin 
 

Chapelet : 
15h           les samedis  

 

Confessions 
mercredi et jeudi   de 9h30 à 10h30  
samedi                  de 9h30 à 11h et  

                     de 15h30 à 17h 
dimanche              de 15h30 à 17h  

  sauf le 8 juin 
 

Adoration 
8h-8h50 du mardi au samedi  
 

Laudes 
7h45  du mardi au samedi  
                  sauf les 3 et 4 juin 
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INTENTIONS DE MESSES  

PAROISSE SAINT-JEAN-BAPTISTE   
Cathédrale : Jeannine Cocu † ; Bernard Liszewska † ; les défunts de la famille Emery-
Grzybowski † ; Loïc de Kermadec † ; Chantal † Engueleguele, Murielle † Engueleguele, Simon 
† Ndarurinze, Jean-Désiré †, Abraham † et leur famille ; les défunts des familles Yvert-Théry ; 
Sannier et Legrand et les âmes du purgatoire, Gian Franco. 

PAROISSE DES SAINTS-APÔTRES 
Theodora Gaquère baptisée ce samedi, 
Renelle Cailly accueillie par le Père ; 
Les défunts de la famille Van Den Bossche-Martin, les âmes du purgatoire ; Augustin et les 
prêtres et diacres qui seront ordonnés fin juin. 

 
 
 

 
 
 
 

Paroisse Saint-Jean-Baptiste 
 

Eglise Saint-Jacques 
18h     les samedis Messe anticipée  
Eglise du Sacré-Cœur (rue de Mareuil) 
18h30   Chapelet du lundi au samedi 
19h     Vêpres du lundi au samedi 
18h30    Messe vendredi 13 juin 
Chapelle des sœurs de la Sainte-
Famille (30 rue Lamartine)  
Messes : 
11h30    les lundis et mercredis  
8h15      les mardis, jeudis, vendredis 
              et samedis 
9h          les dimanches 
Eglise Saint-Leu :  Messes 
19h        les mercredis 
18h        les dimanches sauf le 8 juin 

Paroisse des Saints-Apôtres 
 
Mercredi à Renancourt 
18h      Messe 
Jeudi à Saint-Paul d’Etouvie 
17h30   Chapelet   
18h     Messe, adoration   
Samedi 31 mai     
pas de messe anticipée 
20h       Soirée louange à Saint-Paul 
Dimanche à Saint-Paul d’Etouvie 
 9h30    Chapelet  
10h30   Messe   


